
 

ACTION 10 

 

Planter un arbre pour chaque 

naissance 

En cours, prévu novembre 

2024 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

Décembre 2023 

 

 

OBJECTIF GLOBAL 3 

 

Favoriser la biodiversité 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte         et modérée         ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 

 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 

 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 

 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre 

territoires et entre générations 

 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Espace fortement urbanisé, forte 

artificialisation des sols. Souhait de 

végétaliser le village. 

 Renaturaliser St Jean avec la 

symbolique “une naissance, un arbre” 

Sensibiliser la population locale aux essences 

locales 

 

 
 

 Moyenne de naissances par an 

Associer un prénom à chaque arbre 

Choix d’essences locales, arbres fruitiers 

(jardin partagé) 

Cartographie des lieux de plantation, des 

arbres remarquables 

Création d’un évènement annuel pour la 

plantation des arbres de manière collective 

Communication autour de l’événement 

(presse et médias locaux, réseaux sociaux) 

 

 

 

AXE 2 

 

Préserver la biodiversité locale, protéger les milieux et les 

ressources nous entourant 



 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Nombre d’arbres plantés par rapport au nombre de 

naissances 

Nombre de personnes participant à l’évènement 

Surface plantée, ou km de haies ajoutés  

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

A estimer Fonction du nombre de 

naissances  

Néant 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

    X 

 

 

Réflexions 2023 

 

Prendre le nombre de naissances 2022 + 2023, soit environ 15 

 

- inventaire des sites sur la base des photos aériennes  

- croisement avec la matrice cadastrale (propriété communale 

 

Types de plantations : le groupe propose la diversité et le choix selon les 

lieux de plantation retenus 

• Critères : 

◦ Bois ou haie nourricière (fruitiers) 

◦ Essences mellifères 

◦ Établissement de corridors écologiques : joindre d’autres 

cheminements pour abriter les déplacements de la petite 

faune 

◦ Apport de fraîcheur 

• Exemples : 

◦ Bois sous la Citadelle (côté descente vers la rue de la Porte St 

Jacques) : des arbres de tiges basses pour enrichir le sous-bois 

◦ Kurutchamendy VVF 

◦ Citadelle et esplanade – ombre et organisation du parking 

◦ École côté Poste : une haie libre champêtre 

◦ Refuge communal 

◦ Prison des évêques 

• Partenariats : 

◦ LPO et CPIE  

◦ Ecoles : chercher le nom des arbres 

◦ .  

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune 

Réf. Copil : Virginie Couanon, Claire Vincens, 

Thierry Pousson, Paco  Arizmendi 

Conservatoire botanique d’Aquitaine pour 

le choix des arbres 

ONF pour le choix des lieux à planter 



Rechercher le nom qui serait donné aux arbres 

• Objectif : créer un lien entre la famille et l’arbre, qui apporte de 

l’attention à l’arbre 

• Idées : 

◦ Donner une charge d’entretien à la famille ? 

◦ Créer une charte pour les familles et la commune ? 

◦ Faire choisir l’espèce par les familles dans une liste préétablie 

◦ Remettre un livret par espèce, portant notamment sur sa 

symbolique 

 

 

 

 

 

2024 

 

Agenda prévisionnel : 

• Avant le 12 mars : proposition de lieux – 3 à 5 sites 

• Mars vote budget et action 

• Avant mi-avril : choix d’une liste d’essences d’arbres 

• Avril – mai : création d’une fiche/essence 

• Juin : Communication aux familles 

• Début de l’été : commande des arbres 

• Octobre : Plantations 

Journée particulière avec les familles concernées 

Formation des employés communaux en charge de l’entretien 

 

 


